[image: ]Vous êtes parent délégué: 
Comment se déroule un Conseil de Classe ? 






Avant le conseil de classe :
Des questionnaires en ligne sont proposés aux familles dès que nous avons connaissance des dates des conseils (2 à 3 semaines avant). 
En tant que parents délégués vous recevez en début d’année un lien vous permettant de consulter les réponses de votre classe. Ce lien est à conserver pendant toute l’année scolaire.

Vous allez également recevoir un mail avec les coordonnées des autres parents délégués de la classe : organisez-vous entre vous (groupe Whatsapp ou Pronote) pour savoir qui peut aller au conseil de classe, l’idéal étant de tourner pour que chacun puisse participer suivant ses disponibilités. 

Si vous voyez que les réponses tardent à arriver, vous pouvez, en tant que délégué, relancer les parents de la classe via Pronote.

Juste avant le conseil, vous devrez récupérer les données des questionnaires et faire le point : 
           - noter le nombre de questionnaires reçus (tous, majorité, minorité…) il ne s’agit pas de faire des pourcentages précis.  
           - faire une appréciation globale sur chaque point. 
           - noter les éventuelles questions des parents, un problème éventuel qui ressort sur plusieurs feuilles...

Si vous éprouvez des difficultés pour récupérer les données contactez l’ape par mail
ape.pompidouchamptoceaux@gmail.com


Pendant le conseil de classe : 
1 ) Chacun se présentera. Si ce n’est pas le cas, n’hésitez pas à le demander!  

2) Synthèse des appréciations des profs de la classe par le prof principal (ambiance, travail) 
Appréciation supplémentaire de certains professeurs présents si elle diffère un peu de la synthèse, possibilité de lecture par le prof principal d’appréciations de prof(s) absent(s)
Cette partie est rapide et vous devez prendre des notes. Le prof principal pourra en fin de conseil, vous donnez les appréciations écrites. En aucun cas, il ne s’agit de les recopier mot pour mot mais d’en faire un résumé. 

3)  Parole aux délégués élèves (prendre des notes)


4) Parole aux délégués parents : vous faites le point sur les questionnaires. Vous posez les éventuelles questions (si un problème avec un professeur ou une matière ressort, contactez le collège auparavant afin qu’une réponse puisse être apportée le jour du conseil) 
La question (ainsi que la réponse apportée par le conseil) pourra être communiquée aux représentants des parents puis discutée lors d’une réunion.

5) Étude élève par élève : vous devez noter le nombre de félicitations, compliments, encouragement… (à faire paraître sur le Compte Rendu.) Le discours sur chaque élève est confidentiel. Vous pouvez intervenir oralement si vous êtes sollicités mais vous ne le transmettez pas sur le compte rendu aux parents. 



Après le conseil de classe :  

Un compte rendu est à faire sous 48 Heures et à envoyer au collège 

ce.0490057w@ac-nantes.fr
par mail en format Word pour d’éventuelles corrections.

· suivez le modèle proposé et envoyé par mail  
· signez le compte rendu et faire apparaître vos coordonnées  

Le compte rendu sera transmis aux familles par le collège en même temps que le bulletin trimestriel. Si le compte rendu arrive trop tardivement au collège, il n’est pas envoyé aux parents. 
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